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 relations avec les associations :
- nécessité d’un suivi de l’action des associations, de leurs projets, des bilans et 

de leurs demandes de subventions
- organisation d’une rencontre annuelle, voire semestrielle avec les associations 

afin de définir  consensuellement les orientations,  les besoins et de fixer les 
modalités d’attribution des aides matérielles et financières communales.    

 création d’une Maison des Associations :
- le principe de la création d’une Maison des Associations est retenu 
      ( Le M.A.S.)
- hébergement provisoire, dans l’attente d’une structure plus adaptée, dans les 

salles de l’ancienne mairie
- mise  à  disposition  de  salles  de  réunion,  équipement  informatique  pour  la 

gestion des associations,  possibilité d’accès internet et d’une boîte aux lettres 
nominative

- organisation  d’une  permanence  bénévole  et  éventuellement  à  terme  d’un 
emploi  aidé  avec  mission  d’accueil,  d’information  et  de  relais  entre  les 
associations. 

 création d’une association Culture et Animation
- le principe de la création d’une association est retenu
- le but de cette association : promouvoir  et développer l’animation culturelle 

dans  la  commune  par  l’organisation  de  manifestations,  d’évènements  et  de 
sorties, faciliter la gestion des évènements impromptus grâce à une gestion de 
la trésorerie indépendante de celle de la mairie 

- la  vocation  de  cette  association  n’a  pas  de  caractère  festif.  Son  action 
n’empiétera ni sur celle des différentes associations ni sur celle du Comité des 
fêtes

- les  rôles  de  l’association :  assistance  aux  associations,  aide  à  la  création 
d’activités et d’associations, gestion de la Maison des associations 

- dépôt des statuts avant la fin de l’année 2008
- nom : ESCALES  à Gueux (Espace  Culture  Animations  Loisirs  Evènements 

Sorties).

 organisation d’animations culturelles
- proposition de mise à disposition par l’O.R.C.C.A. d’œuvres de l’Artothèque 
- installation d’expositions en mairie ou en tout autre lieu adéquat
- étude d’une relance de l’activité poterie pour adultes
- ouverture d’un atelier peinture sous la direction de M. Dusuel
- lancement d’animations autour de la lecture à destination des jeunes
- réflexion sur la mise en place de projections de cinéma sous l’égide de 
      Ciné Ligue Champagne Ardenne
- étude de l’aménagement d’une ludothèque intergénérationnelle.


